
COMMUNE DE BROQUIES 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le lundi 12 avril 2021 à 20h30 
 

Présents : 14 : M Jean-Luc CRASSOUS, M Christian BRENGUES, M Alain AMIDIEU , M 
Jaques ANTONIN,  M Claude REYNES, M Christian SERIN, Mme Sylvie 
GENIEYS, Mme Julie BOSC, M André GAVALDA, Mme Céline POINDRON, 
Mme Sammy QUERALT, M Maxime REYNES, Mme Emeline TAURIAC, M 
Gilbert TOULOUSE,  

Représenté : M Bernard MARITAN (représenté par Jean-Luc CRASSOUS) 
 
Retard : Mme Sylvie GENIEYS est arrivée à 8h50 et n’a pas pris part au vote des deux 
premières délibérations. 
 
 
Votants : 15 
Le quorum étant atteint, Mr CRASSOUS, Maire, ouvre la séance, désigne M Christian 
BRENGUES secrétaire de séance et rappelle l’ordre du jour : 
 
Ordre du jour 
- Approbation du compte rendu du 08/03/2021 
- Demande de subvention projet "Pole pleine nature" 
- Avenant à la convention de délégation de compétence des transports scolaires 
- Présentation et vote des comptes administratifs et comptes de gestions 
- Vote des taux des taxes 
- Présentation et vote des budgets primitifs 

1 - Approbation du compte rendu du 01/02/2021 
Le compte rendu est validé en séance. 

2 Demande de subvention projet « Pole pleine nature » 
Des aides pourraient être sollicitées auprès de l'Europe, de la Région du Département et de 
la Communauté de Communes pour le projet "Pole pleine nature" prévu à l'aire de canoë du 
Navech. 
Monsieur le Maire propose de : 

 S’engager sur ce projet, 

 Confier le portage en tant que chef de file d’une opération collaborative au Syndicat mixte 

du Lévezou, 

 Valider le plan de financement ci-dessous: 

Coût des travaux : 52 530,00 € HT 
FEDER (40%) 21 012,00 € 
Région (15%) 7879,50 € 
Département (15%) 7879,50 € 
Communauté de communes (3%) 1575.90 € 
Autofinancement de la Commune 14183,10 € HT 
 
Pour : 13 voix 



3 Avenant à la convention de délégation de compétence des 
transports scolaires 

La concertation préalable à l'harmonisation régionale de la règlementation du transport 
scolaire – et donc des conventions de délégation de compétence - n’ayant pu aboutir pour la 
rentrée prochaine, en raison de la crise sanitaire, il est proposé, de prolonger d’une année 
supplémentaire les conventions de délégation de compétence en vigueur avec l’ensemble 
des autorités organisatrices de second rang du territoire régional. 
Pour : 13 voix 

4 Présentation et vote des comptes administratifs et comptes de 
gestions 

Les états des comptes sont présentés en séance : 
 

 
 
 
 
 
 

 



 

 



 
 
 
 
Le compte administratif Boulangerie est soumis au vote, M le Maire Jean-Luc CRASSOUS 
sort de la salle pour le vote. 
Votants 13 : Pour 13 voix 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 



 



 



 



 
 
Le compte administratif Budget communal  est  soumis au vote, M le Maire Jean-Luc 
CRASSOUS sort de la salle pour le vote. 
Votants 13 : Pour 13 voix 



 

 



 



 



 
Le compte administratif Eau et assainissement est soumis au vote, M le Maire Jean-Luc 
CRASSOUS sort de la salle pour le vote. 
Votants 13 : Pour 13 voix 
 
  



 

 

 



 

 



Le compte administratif Broucayrols 2  est soumis au vote, M le Maire Jean-Luc CRASSOUS 
sort de la salle pour le vote. 
Votants 13 : Pour 13 voix 
 

 

 



 



 



 

Le compte administratif Multiservices  est  soumis au vote, M le Maire Jean-Luc CRASSOUS 
sort de la salle pour le vote. 
Votants 13 : Pour 13 voix 

5 Vote des taux des taxes  
Les taux des différentes taxes sont actuellement de : 
Taxe foncière sur bâti : 28,16%  
Taxe foncière sur non bâti : 30,68 % 
 
Il est à noter que sur le foncier bâti, le taux représente la part communale (7.47%) et la part 
départementale (20.69%). 
Ces taux s'appliquent sur la base d'imposition déterminée par les services fiscaux. 
Après délibération, il est proposé à l’assemblée de ne pas augmenter les taux communaux. 
 
Pour : 15 voix 



6 Présentation et vote des budgets primitifs  
 

Vote des subventions 

 

Malgré l’épisode sanitaire en cours et l’absence de manifestation pilotée par les 
associations, le Conseil propose de maintenir les subventions aux associations. 

Une règle d’attribution de subvention va être étudiée par une équipe municipale pilotée par 
Alain AMIDIEU. Cette règle donnera de la visibilité sur les montants des subventions 
accordés aux associations, de plus elle définira un modèle type de remontée des bilans des 
comptes financiers des associations. Ce bilan financier étant obligatoire dans le cadre d’une 
subvention municipale. 

Cette nouvelle règle et le modèle type de remontée financière seront présentés aux 
associations à la prochaine réunion de planning d’utilisation des salles communales. 

Les subventions sont votées ligne à ligne. 

Pour chacune des 14 lignes :  

Pour = 15 voix 

Présentations des budgets primitifs : 



 



 



 



 

 

 



 

 

 

 

 



Pour mémoire : Liste des opérations d’investissement :  

 

Vote du budget Broquiès : pour 15 voix 

  



 

 



 



 

 

Vote du budget Boulangerie : pour 15 voix 

 



 



 



 



 

Vote du budget Multiservice : pour 15 voix 

 



 

 



 

 



 

Vote du budget Broucayrols 2 : pour 15 voix 



 



 



 



 

Vote du budget eau et assainissement : pour 15 voix 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance du conseil municipal du 12 avril 2021 est levée. 


